le Plan Sport Emploi



Le Plan Sport-Emploi, créé en 1996 par le ministère des sports, a pour objectif de professionnaliser les associations sportives en améliorant l’encadrement des activités ainsi que le fonctionnement et la gestion.
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Un dispositif d’aide financière permet le recrutement d’éducateurs, d’agents d’animation, d’administration ou de maintenance dans les fédérations, leurs organes déconcentrés et les associations sportives qui leur sont affiliées. 

Il repose sur l’institution d’une collaboration étroite entre les services du ministère du travail et de l’ANPE dans les départements afin de mobiliser les mesures générales en faveur de l’emploi, et sur l’affectation d’ aides spécifiques dégressives sur 5 ans du ministère des Sports. 

Chaque direction départementale de la Jeunesse et des Sports joue ainsi un rôle de "guichet unique" et se charge de faciliter les démarches auprès des autres administrations. Elle complète, si besoin est, sur les propres crédits du ministère des sports, afin d’atteindre un abaissement global du coût pouvant représenter : 

· 10 000 € la première année

· 7700 € la deuxième année

· 4600 € la troisième année

· 3100 € la quatrième année

· 1600 € la cinquième année 

dans le cadre d’une "Convention de développement Sport Emploi". 

Le Plan Sport Emploi s’est avéré complémentaire du dispositif " emplois jeunes " en permettant l’embauche des plus de 26 ans, titulaires le plus souvent d’une réelle compétence professionnelle de plus en plus nécessaire dans ce secteur. A la fin de l’année 2001, il avait permis la création de 6157 emplois dont 61 % ont pu être pérennisés, soit 3763 emplois. 

Pour tous renseignements, contactez votre Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. 
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Il s’agit d’une priorité "emploi" affichée dans les conventions d’objectifs passées avec les fédérations. 

Trois mesures précises ont été mises en oeuvre : 

· la mise en cohérence des objectifs fédéraux avec la structuration et l’adaptation de l’offre sportive,

· le cofinancement par le ministère des sports de postes de cadres sportifs fédéraux destinés à mettre en oeuvre des plans de développement régionaux non seulement axés sur le haut niveau mais aussi sur le développement de la pratique sportive,

· et le cofinancement d’opérations expérimentales proposées par les fédérations dans le cadre de la lutte pour l’emploi. 

Les conventions d’objectifs ont permis d’une part de mobiliser les fédérations pour promouvoir le plan sport emploi auprès des associations locales qui leur sont affiliées, d’autre part de créer 652 emplois de cadres fédéraux tant régionaux que départementaux avec l’aide financière du ministère des sports versée aux fédérations sportives. 

